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Les administrés désirant s’informer  les diverses informations 

municipales ou scolaires peuvent les recevoir en donnant leur 

adresse électronique  par retour de courriel à la mairie :  

 

commune.deuxville@orange.fr 

 

 

LOI NOTRE : nouvelle organisation territoriale 

 

La communauté de communes du Sânon prend la compétence assainissement à partir de 2018 

 

Transfert des emprunts sur les budgets eau et assainissement  

 

En 2017, il sera procédé au transfert d’une partie des emprunts sur le budget eau et le budget 

assainissement qui auraient dû être faits lorsque nous avons procéder à des travaux d’eau – 

assainissement et voirie en 2007 – 2008 -2009 – 2010 et 2011.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prix du m3 assainissement en 2017 

 

Le prix du m3 assainissement passera de 1,06 € HT actuellement à 1,11 € HT à compter de 2017 

 

Prix du m3 eau – surtaxe communale en 2017 

 

Le prix du m3 d’eau – surtaxe communale passera de 0,10 € HT à 0,15 € HT à compter de 2017 

 

Taxe d’aménagement à compter du 1er janvier 2017 

 

Le taux de 3 % sera à appliquer sur tout le territoire communal de DEUXVILLE à partir du 1er janvier 

2017 

 

 

 

 

 
REPARTITION SUR CHAQUE BUDGET 

  emprunt 1 emprunt 2 total/ BP 

commune 61 857,95 50 774,98 112 632,93 

asst 119 455,24 109 854,71 229 309,95 

eau 62 316,25 32 030,76 94 347,01 

totaux par emprunt 243 629,44 192 660,45 436 289,89 

total des 2 emprunts 
 

436 289,89 

 
             

  remboursement PAR LA 
COMMUNE/an  28 422,76                                                                     18 458,16    

 
total des 2 emprunts 46 880,92    

 
répartition annuelle des emprunts par BP 

 
commune 112 632,93 12 102,81 

 
asst 229 309,95 24 640,18 

 
eau 94 347,01 10 137,93 

 
totaux 436 289,89 46 880,92  



Plan Local d’Urbanisme  

 

Le plan Local d’Urbanisme entre dans sa phase finale en 2017  

 

Ecole 

 

L’étude est en cours pour le remplacement des ordinateurs obsolètes des 2 classes de  Deuxville par une 

nouvelle dotation numérique conforme aux objectifs pédagogiques  qui sont fixés dans le projet d’école. 

 

Atelier communal 

 

La commune va construire un bâtiment de stockage à côté de son atelier communal pour un montant de 

53964 € TTC   

 

Nouveaux employés communaux 

 

Depuis le 1er février 2016, comme vous avez pu le voir et/ou sans doute entendu avec son tracteur, nous 

avons un nouvel employé communal en contrat aidé 

 

M. Stéphane CHEVALLIER effectue 22 h 30 annualisées (en été 25 h et en hiver 20 h) pour notre 

commune et nous donne entière satisfaction.  

 

Depuis le 30 Août 2016, Mme Marie Claude CAP embauchée en contrat aidé. Elle occupe le poste 

d’assistante à l’éducation de l’enfant à l’école de Maixe, accompagnatrice dans le bus et animatrice NAP 

en partenariat avec M. MOUGEOLLE, Enseignant. 

 

Formation Séniors – atelier mobilité 

 

L’automobile Club Lorrain propose aux séniors une session d’une durée de 2 heures environ                          

sur 3 thématiques :  

 

 S’évaluer en matière de connaissance au Code de la Route (nouveaux panneaux et nouvelles 

signalisations) 

 S’évaluer en matière de déplacements routiers : placement en circulation (giratoires, 

croisements) cycliste et piéton  

 S’évaluer en matière de risque dans l’espace routier (aptitudes physiques, médicaments….) 

 

Les personnes intéressées sont priées de faire connaître en mairie avant le 28 Février 2017  

 

Date à retenir pour les encombrants 

 

Le ramassage des ordures ménagères se fait les jeudis matins sauf décalage les jours fériés. 

 

Le ramassage des encombrants aura lieu le vendredi 29 septembre 2017 - Les sortir la veille  

 

RAPPELS :   

 

 

 

En période neigeuse, il est rappelé aux administrés qu’ils ont l’obligation de 

déneiger leur trottoir.  

 

 



ROUTE DANGEREUSE eniéme RAPPEL IRRESPONSABILITE DE CERTAINS USAGERS 

 

Un panneau à l’entrée de la Départementale 97 qui mène au village via le cimetière militaire et un autre à 

la sortie du village indiquent« route non dégagée en hiver » 

Certains deuxvillois s’obstinent absolument à y circuler. C’est de leur responsabilité 

 

La commune ou l’adjoint chargé du déneigement ne dépannera pas 
 

     
 

ETAT CIVIL 

 

Naissances : SCHINDLER Loris  

                               

                                      Nos compliments  

 

Décès : Mme LUTZ Louise  

                             Mme DELARUE Marie-Rose 

                             M. LIEVRE Jean Marc 

                             M. MOREL Jean 

 

                                                                         Nos condoléances  

                     

NOUVEAUX HABITANTS CONNUS EN MAIRIE 

 

M. MAGRON Matthieu et Mme HOEFFLIGER Floriane  

Et leurs enfants – 1 rue St Epvre 

 

M. TUTELEA Daniel et Mme PAPUCHON Audrey  

Et leurs enfants – 16 rue Saint Epvre 

 

M. BAZIN Sébastien et Mme MANTZER Claire  

Et leurs enfants – 17 rue du Hautré 

 

M. VENTOT Davis et Mme SCHULLER Stéphanie  

1 B rue du Cougnat 

 

M. et Mme FRITZ Mickaël  

Et leurs enfants – 6 rue de la Outre 

 

M. BOURGAULT Sylvain  

28 Rue du Hautré                                     

Nous leur souhaitons la bienvenue en notre commune. 

 

 


